
n.bolis@cfme-urb.fr                   06 79 19 28 37                                         www.cfme-urb.fr 

 

 

 

 

Le Référent de Site est tenu de suivre l’unité RS constituée d’un seul 
module et de choisir une option parmi les modules « Spécialisations 
» proposés aux Guides Composteurs et aux Maîtres Composteurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

• Biodéchets et techniques de traitement (1h30) 
 
- Identifier les biodéchets : Comprendre ce qui est généré  
  en biodéchets 

 -Composition du compost et des apports- Focus sur la 
partie carbonée du compost 
 -Identifier les solutions possibles de traitement et leurs  
complémentarités 

• Gestion intégrée des déchets de jardin (1h30) 
- Connaitre les différentes techniques : tonte-mulching, 
paillage… 

 

• Le compost et ses utilisations (2h) 
- Savoir examiner le compost : principes, composition,  
  techniques (juger de la phase de maturation, analyse 
  des bacs d’apport, retournement…) 
- Connaitre ses utilisations : principes du sol vivant 
- Analyse du site : environnement favorable ou non, 
  analyse des odeurs… 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs Pédagogiques 
 
• Connaitre et savoir pratiquer différentes 

solutions de prévention et gestion des 
biodéchets notamment par compostage 

• Expliquer les consignes d’utilisation du site 

• Diagnostiquer le fonctionnement du site et 
veiller ainsi à son suivi 

• Tenir un tableau de bord de l’installation 

 

Eléments de programme - Module RS11 
 

• Gestion domestique des biodéchets (1 h30) 
- Identifier la place et les enjeux dans la gestion  
territoriale des déchets 
-Analyser les différentes pratiques. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercer la fonction de Référent de site  

                         ‘’L’Acteur clé de la gestion d’un site de compostage : personne – ressource 

 Pour Informer les usagers sur le site de compostage’’ 

• Référentiel de formation PGPROX 

• Parcours certifié au RNCP 

• Parcours modulable en fonction des expériences et besoins de chacun 

 

au choix

GC21- 0,5 jour 

Opération gestion intégrée 

des déchets verts

 

GC22- 0,5 jour 

Prévention-Gestion 

partagée des Biodéchets 

 

 

 

habitants, animation de réseau, formation d’agents 
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Eléments de programme - Module GC21 
La gestion intégrée des déchets verts (0,5 jour) 
Modifier les pratiques de jardinage pour aller vers une 
valorisation des déchets verts in situ. Permettre un retour au 
sol vivant avec la réutilisation des déchets de jardin : paillis, 
tontes, branchages…propices à une biodiversité riche. 
 
 

Objectifs Pédagogiques: 
- Identifier les déchets verts et leurs  
  caractéristiques 
- Connaitre les avantages du paillage 
- Savoir mettre en œuvre différentes techniques  
  de gestion écologique de jardins 

• Identification des déchets verts et 
caractéristiques- Caractérisation des gisements 
dan un jardin- Différentes méthodes de 
valorisation au fil des saisons ( 1h30) 

• Techniques de gestion écologique des jardins : 
Tonte-Mulching, paillage, gestion différenciée, 
broyage… 

              Avantages et inconvénients (2h30) 
 

  

Eléments de programme - Module GC22  
Mettre en œuvre une opération de compostage partagée 
(0,5 jour) 
En compostage partagé, les habitants d’un quartier, d’un 
immeuble, amènent leurs déchets organiques et/ou verts 
sur un site de compostage prévu à cet effet. Le référent de 
site veille à l’animation, la valorisation et le suivi de cet 
équipement. 
 

 

Objectifs Pédagogiques : 
 

- Connaitre les enjeux, les solutions, les conditions  
  de réussite d’une opération de compostage partagée 
- Reconnaitre les déchets organiques concernés par  
  le compostage partagé 
- Repérer les étapes de mise en œuvre d’une opération 
  de compostage partagé. 
 

• Opération de compostage partagé : conditions de 
réussite – Les enjeux- Modes de fonctionnement-
Problèmes rencontrés et solutions (1h) 

• Repérer les déchets organiques acceptés ou non- 
Importance de l’équilibre carbone/azote (1h) 

• Les étapes de mise en œuvre d’une opération. 
Organisation technique et matérielle (1h30) 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Modalités pédagogiques et 
d’évaluation de nos formations 

• Alternance de temps en théorie et en 
pratiques : 

Diaporama - Livret de formation - 
Exercices pratiques sur site - Visite de site  

• Modalités évaluation acquis : QCM 
initial et final. 

• Attestation de Formation 

• Pré- Requis conseillé : Aucun 
 

 Durée : 1 Jour (7 heures) + 0,5 Jour (3,5 heures) 

Formateurs :  

Christian PILLET, Formateur spécialisé - Maitre Composteur ou  

Caroline ARNAU, Formatrice spécialisée-Guide Composteur ou  

Camille MOREL, Formatrice spécialisée-Ingénieure Agronome 

 

Durée : Module RS11 - 1 jour + 0,5 Jour Module spécialisation 

Formateurs :  

Christian Pillet – Maitre Composteur 

Caroline ARNAU- Guide Composteur 

Camille MOREL- Formatrice spécialisée 

Modalités Pratiques 

• Formation accessible aux personnes en 

situation de handicap. 

• Admissibilité : 2 à 3 mois en moyenne 

après conventionnement. 

• Tarif Intra RS11 : 1288 €/jour + Frais 

Formateur. 

Groupe de 15 personnes maximum. 

• Tarif Inter RS11 : 450 €/pers/jour 

(minimum de 5 personnes). 

• Tarif Module complémentaire : Nous 

consulter. 

mailto:n.bolis@cfme-urb.fr
http://www.cfme-urb.fr/

